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Quelques principes
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Qui doit faire obligatoirement le 
Mouvement ?

● les professeurs des écoles stagiaires titularisables au 01.09.2026,
● les personnels en activité nommés à titre provisoire,
●  les personnels intégrés par le biais du mouvement inter-départemental 

(permutations), 
● les personnels relevant d’une mesure de carte scolaire, 
● les personnels en délégation rectorale depuis le 01.09.2025 qui souhaitent ne 

plus conserver leur poste (demande à formuler avant l’ouverture du serveur), 
● les personnels bénéficiant de délégations rectorales depuis le 01.09.2024 (à 

l’exception des personnels ayant assuré un intérim de direction dans leur école 
pendant deux ans), 

● les personnels sans poste réintégrant leurs fonctions au 01.09.2026 suite à une 
période de congé parental, congé longue durée, disponibilité ou détachement. 

●  les personnels en sortie de poste adapté, 
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Sur le principe:

● Vous allez avoir un maximum de 40 « vœux » à formuler.
● Sous forme de codes chiffrés qui correspondent à des écoles, des types de poste, 

des communes, des regroupements géographiques…
● Si vous êtes à titre provisoire, PFSE, impacté·e par une MCS... vous devrez en 

plus faire au moins 1 vœu dit MOB

Le serveur qui gère le mouvement ouvrira du 20 avril 2026 (12h) au 3 Mai 2026 
(12h)

Qui doit faire obligatoirement le 
Mouvement ?
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Toutes celles et ceux qui sont nommés à Titre Définitif et  souhaitent changer 
d’affectation

● Vous allez avoir un maximum de 40 « vœux » à formuler.
● Sous forme de codes chiffrés qui correspondent à des écoles, des types de poste, 

des communes, des regroupements géographiques…

Le serveur qui gère le mouvement ouvrira du 20 avril 2026 (12h) au 3 Mai 2026 
(12h)

Qui peut faire le Mouvement ?



  

MOUVEMENT Intra 1er degré 2026

Je suis actuellement en poste et nommé·e à titre définitif et je 
veux faire le mouvement

Je peux postuler sur l’ensemble des vœux que je souhaite. Je peux aller jusqu’à 40 vœux

Pour trouver les codes qui correspondent aux vœux, je consulte le pdf de la «liste des vœux 
simples » et le pdf de la « liste des vœux groupés »

Comment faire le Mouvement ?
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Je suis actuellement à titre provisoire, PES, touché-e par 
mesure de carte scolaire…

Je peux postuler sur l’ensemble des vœux que je souhaite. Je peux aller jusqu’à 40 
vœux. Parmi ces 40 vœux je dois OBLIGATOIREMENT faire un vœu dit « MOB »

Pour trouver les codes qui correspondent aux vœux, je consulte le pdf de la «liste des 
vœux simples » et le pdf de la « liste des vœux groupés »

Plus loin dans la présentation 
je trouve les explications des vœux MOB et les « stratégies »

Comment faire le Mouvement?
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Comment faire le Mouvement?
Les documents indispensables pour le 

mouvement
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Comment faire le Mouvement?
Les documents indispensables pour le 

mouvement
● Guide Mobilité de l’Inspection Académique 2026
● Guide de saisie de l’Inspection Académique (bien fait)
● Liste des vœux simples

Liste des vœux Groupes
● Liste des décharges complètes (attention ce sont des postes 

d’adjoint·es pas de Directions)
● Liste des Postes à Exigences Particulières 
● La liste des postes de remplaçant·es (Brigades Départementales 

ASH, Brigades REP+, Brigades Départementales, Brigades de 
zone infra) 
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Comment faire le Mouvement?
Les documents indispensables pour le 

mouvement
La liste des vœux simples 
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Comment faire le Mouvement?
Les documents indispensables pour le 

mouvement
La liste des vœux simples suite
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Voeux groupés
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Glossaire des principales abréviations

● DIR.EC.ELEM: direction école élémentaire
● DIR.EC.MAT: direction école maternelle
● ECMA : enseignant-e maternelle
● ECEL: enseignant-e élémentaire
● ECEL ANGLAIS/ITALIEN/ALLEMAND: enseignant-e élémentaire fléché langue
● DCOM: décharge de direction à temps complet (pour les grandes écoles dont 

les directeur-rices sont complètement déchargé-es. Il s’agit d’un poste 
normal d’enseignant-e

● TR: Titulaire remplaçant de zone ou sur le département
● ZRF : Zone Rurale Fragile
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Ecoles en REP/REP+

Ecoles en REP

● CANNES: Collège Les Muriers Ecoles Primaire Bocca Frayère; R. Goscinny Mx et Mat

● CANNES: Collège LesVALLERGUES Ecoles Primaire Eugène Vial; Alice Mx I, II et Alice mat

● CARROS Collège Paul LANGEVIN Toutes les écoles de Carros  sauf Guillonnet, primaires Fiori, Veil et Rosemarines mat

● NICE: Collège  Simone VEIL Ecoles Jean Mace Mx I et II, Jean Mace mat

● VALLAURIS: Collège Pablo Picasso. Toutes les écoles sauf Gachon Mat et Mx

Ecoles en REP+

● NICE: Collège Jaubert  (Ariane) . -Ariane  Nord : Ecoles Prévert Mx - Piaget Mx - Mûriers Mat -Lauriers roses Mat. Ariane 
Sud : Pagnol Mx - Cassin Mx-Manoir Mat - Mésanges Mat - Val d'Ariane Mat

● NICE: Collège Nucera. Ecoles Bon voyage Mx I et II et Mat - Pasteur Mx et Mat - St Charles Mx et Mat - Aimé Césaire 
Primaire

● NICE: Collège J. Romains. EcolesBois de Boulogne Mx et Mat, Digue des Français Mx I et II et Mat, les Orchidées mat- 
Les Moulins Mx et Mat - Flore Mx I et Mx II, Mat

● DRAP : Ecole La Condamine Primaire
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Ecoles en Zone Rurale Fragile (ZRF)

Andon, Ascros, Auron, Belvédère, 
Beuil, Breil sur Roya, Briançonnet, 
Caille, Caussols, Cipières, Clans, 
Daluis, Entraunes, Escragnolles, 
Fontan, Gréolières, Guillaume, Isola, 
La Bollène Vésubie, La Brigue, La 
Penne, Lantosque, La Tour sur Tinée, 
Mallaussène, Moulinet, Péone, 
Pierrefeu , Puget Théniers, 
Roquebillière, Roquesteron, Saorge, 
Seranon, St Auban, St Martin Vésubie, 
St Sauveur sur Tinée, Tende, Toudon, 
Touêt sur Var, Sospel, St Étienne de 
Tinée, Utelle, Valdeblore, Valderoure, 
Villars/Var.

© NBC
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Brigades Départementales.

Elles sont au nombre de 472 dans le département

Il en existe 4 sortes dans le 06:

● Des Brigades Départementales qui ont vocation à remplacer dans tout le département (222 postes). 
Rattachées à une école, remplacent dans tout le département. 

● Des Brigades Départementales dites Infra. Remplacent non pas dans la circonscription d’IEN 
comme souvent imaginé par les collègues (même si c’est le plus souvent le cas) mais sur une des 
3 zones du département. (191 postes) (détail des 3 zones Zone 1 Est : Circonscriptions  de : 
Menton, Nice 1, Nice 2, Nice 5, Nice 6, Nice 7.  Zone 2 Ouest : Circonscriptions de : Antibes,Cannes, 
Grasse, Le Cannet, Val de Siagne, Valbonne. Zone 3 Centre : Circonscriptions de : Cagnes, Carros, 
Nice 3, Nice 4, Vence. 

● Des Brigades Départementales  ASH (36 postes occupés à Titre Provisoire le plus souvent par des 
personnels non spécialisés) et qui ne les ont pas demandés. Remplacent dans le spécialisé du 
département. 

● Des Brigades Départementales REP+ (23 postes). Assurent le remplacement lors des stages de 
formation des collègues travaillant en REP+ sur Nice (REP+ Ariane Jaubert, REP+ Nucera, REP+ 
Jules Romains).
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Brigades Départementales.

 (attention, c’est l’école de rattachement qui détermine le type de Brigade. Il 
faut se reporter au document qui est publié avec les instructions du 
mouvement et/ou consulter le site de la Cgt-Educ’Action)
 



 

MOUVEMENT Intra 1er degré 2026

Brigades Départementales.

La liste des postes de remplaçant-e 
est sur une liste annexe « liste des 
postes de titulaires remplaçants). La 
nature du remplacement est écrite 
dans « type de fonctionnement » BD 
département, BD zone infra 
départemental, BD REP+

Attention aux vœux groupés 
pour les postes de BD… 
Vous avez très peu de chances 
d’être nommé·e sur un poste de 
BD zone infra  
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Comment êtes vous départagé·es ?

Vous êtes départagé-e-s d’abord par vos éventuelles priorités puis avec un barème de points 
calculé à partir votre ancienneté et vos bonifications.

En cas d’égalité, vous êtes départagé-e-s selon votre rang de vœu. Si jamais il y a encore 
égalité c’est votre AGS (ancienneté générale de service) qui vous départage

Il y a trois barèmes à distinguer: ceux pour les postes d’adjoint-e-s (dit barème 2 dans les 
instructions), ceux pour les directions (dit barème 1), et ceux pour les postes à exigence 
particulières (CPC…, dit barème 3)… 
L’année suivante, certains postes obtenus peuvent vous donner des points supplémentaires 
pour le mouvement. 

C’est le cas pour l’ASH (même à titre Provisoire, pour les ZRF (si vous êtes nommé·e à Titre 
Définitif, de la REP/REP+ au bout de plusieurs années…)





  

BONIFICATIONS

Ancienneté dans le poste occupé à Titre définitf

A partir de 3 ans 5 points

A partir de 5 ans 15 points

Exercice dans le spécialisé sans l’être

1 an 15 points

2 ans 25 points

3 ans 35 points

Bonifications Barème 2 valable pour les adjoint-e-s, les TS
les remplaçant-e-s et adjoint-e-s spécialisé-e-s...



  

Bonifications Barème 2 valable pour les adjoint-e-s, les TS
les remplaçant-e-s et adjoint-e-s spécialisé-e-s...

BONIFICATIONS

Exercice dans des zones rencontrant des difficultés de recrutement à TD

Affectation en REP ou REP + à partir de 3 ans 20 points

Affectation en REP ou REP + à partir de 5 ans 50 points

Affectation en ZRF  à partir de 1 ans 5 points

Affectation en ZRF  à partir de 3 ans 20 points

Affectation en ZRF  à partir de 5 ans 50 points



  

Bonifications Barème 2 valable pour les adjoint-e-s, les TS
les remplaçant-e-s et adjoint-e-s spécialisé-e-s...

BONIFICATIONS

Caractère répété de la demande
Bonification appliquée uniquement sur le vœu formulé en 
rang 1, uniquement si c’est un vœu précis (établissement) 
et qu’il avait été demandé à ce rang l’an dernier. Point de 
départ mouvement 2019

2 points par 
demandes 
consécutives

Bonification au titre du handicap
Pour les personnels titulaires bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi, leur conjoint bénéficiaire ou la situation d’un 
enfant reconnu en situation de handicap ou malade

15 points + 30 
points sur vœu 
AC « commune » 
ou A « secteur de 
Nice » sur avis 
du médecin de 
prévention 



  

Bonifications Barème 2 valable pour les adjoint-e-s, les TS
les remplaçant-e-s et adjoint-e-s spécialisé-e-s...

BONIFICATIONS
Enfants né après le 01.09.2008 ou à naître (déclaration prise en compte jusqu'au  22/5/2026). 
Condition d'âge non requise pour les enfants à charge porteurs d'un handicap 1pt par enfant

Rapprochement de conjoint-es:
Sur vœux regroupement de commune correspondant au domicile 
professionnel du-de la conjoint·e (depuis au moins le 1/9/2023)

20 points

Autorité parentale conjointe:
sur vœux regroupement de commune correspondant au domicile 
personnel de l’ex-conjoint-e. 
- Eloignement de 30 kms constaté au 1/9/2025

Parent isolé
Bonification forfaitaire attribuée sous réserve de transmission, avant le 3 
mai 2026, du justificatif de versement de l'allocation de soutien familial

20 points

1 pt forfaitaire



Bonifications Barème 1 valable pour les voeux de direction



  

Bonifications Barème 3 
valable pour les Postes à Exigences Particulières 

BONIFICATIONS

Caractère répété de la demande
Bonification appliquée uniquement sur le vœu formulé 
en rang 1, uniquement si c’est un vœu précis 
(établissement) et qu’il avait été demandé à ce rang l’an 
dernier. Point de départ mouvement 2019

2 points par demandes 
consécutives



 

Comment demander les bonifications?

La plupart sont attribuées automatiquement grâce à votre dossier i-Prof 
(points REP, ancienneté sur le poste, ancienneté de la demande de 
mutation, points pour enfant…). D’autres sont à « rentrer » sur l’application 
avec envoi de justificatif: c’est le cas pour la demande de bonification au 
titre de la situation de handicap, ou pour la séparation de conjoint. 



Comment demander les bonifications?



  

Les MOB et leur 
fonctionnement

Qui doit obligatoirement les faire?

Comment ça marche?



Vous êtes à titre provisoire, PES, touché-e par MCS
Vous allez devoir faire un MOB…

Le principe du MOB: 
- C’est obligatoirement 1 vœu MOB qui doit 

être fait dans vos
- 40 vœux (mais vous pouvez en faire 

plusieurs…)
- C’est un mélange de type de poste et de 
zone géographique
- Il y a trois types de MOB: adjoint-e , 
remplaçant-e-s (dont ASH) et ASH
- Pour chaque type de MOB, il y a une groupe 
infra-départemental à choisir

Exemple:
Vous demandez le MOB adjoint-e sur 
la zone 3, vous pouvez avoir 
n’importe quel poste d’adjoint 
(élémentaire et maternelle) sur 
l’ensemble des communes de la zone 
3…



  

Les codes sont sur la liste des vœux groupes

Par exemple le numéro 1862 vous fait postuler sur 
l’ensemble des postes d’enseignant-e-s de la zone 5 
(Beaulieu-sur-mer, Menton… ). Attention les codes de cet 
extrait  ne sont pas valables pour le mouvement de cette 
année



 

Au sein de chaque zone infradépartementale, par défaut, 

c’est l’ordonnancement des postes prévu par le 

département qui sera pris en compte par l’algorithme. En 

revanche, les candidats auront la possibilité de modifier 

l’ordre des postes défini par le département au sein d’un 

groupe.

Attention: le vœu large tourne dans l’ordre des postes proposés 
au MOB.
 
MOB « enseignant »: élémentaire, maternelle, décharge de 
direction, poste fléché, TRS. C’est-à-dire que qu’il va d’abord 
tourner sur toute les communes de la zone pour les postes 
d’élémentaires, puis tout pour la maternelle etc.

MOB « ASH »: ULIS, SEGPA, enseignant spécialisé, RASED. C’est-
à-dire qu’il va d’abord tourner sur toutes les communes de la 
zone pour les ULIS, puis SEGPA etc.

MOB « remplaçant »: BD ASH, BD départemental… Donc 
attention ce sont les postes de BD ASH qui tournent en premier 
et que vous pouvez avoir même sans CAPPEI pour un an!



  

Comment fonctionne le MOB suite…

➔ Il existe un poste vacant à votre barème sur votre ou vos MOB/zone 
infradépartementale… vous êtes nommé-e dessus à titre définitif..

➔ Sinon vous passez en juin au Titre Provisoire

➔ Avec ce système de vœu large MOB/zone infradépartementale, vous pouvez aller très loin 
de votre domicile. 

➔ On ne peut que vous conseiller de réfléchir longuement à vos 40 vœux de la liste 1, en y 
ajoutant autant que possible des vœux géographiques (commune, groupe de commune, 
secteur de Nice) afin de maximiser vos chances d’obtenir un poste. 

➔ Une fois nommé-e à titre définitif, vous n’avez pas à faire de vœu MOB/Zone 
infradépartementale. Il peut donc être de votre intérêt d’avoir un poste à titre définitif, 
même si ce n’est pas le poste dont vous rêvez, et de cibler plus précisément l’an 
prochain lorsque vous n’aurez pas le vœu large MOB/zone infradépartementale à faire.



  

Après le mouvement, la fiche d’accusé de réception

➔ Après la fermeture du serveur, vous recevrez un accusé de réception de votre 

demande dans votre boite aux lettres I-Prof (bouton « votre courrier »). 
➔ Seuls les personnels souhaitant annuler leur participation au mouvement ou 

signaler une erreur de barème doivent renvoyer leur accusé de réception par 
message électronique à l’adresse mouvement1degre06@ac-nice.fr . L’ajout, la 
modification des vœux à la fermeture du serveur est impossible, seule 
l’annulation totale du mouvement est possible

➔ A cette occasion, entre le11 Mai et le22 Mai 2026 ill conviendra de 
signaler à l’adresse mouvement1degre06@ac-nice.fr toute erreur dans 

la saisie des voeux ou toute remarque sur les éléments du barème. 
Toute pièce justificative devra être jointe à l’accusé de réception. Les 

déclarations d’enfant à naître seront prises en compte jusqu’au 



  

Les résultats

➔ Ils pourront être consultés officiellement sur Internet MVT 1D via l’application 
Esterel ou sur votre boîte i-Prof à partir du 3 juin 2026

➔ Les organisations syndicales ne siègent plus pour le mouvement. C’est une 
attaque contre les droits des personnels,  nous ne recevrons pas les résultats. 
N’hésitez pas à nous contacter pendant la saisie du mouvement pour des 
conseils.



  

Et si je n’ai rien eu…?
➔ Vous devrez participer au mouvement titre provisoire… qui aura lieu 

normalement  en juin.

➔ Il se faisait jusque-là par une fiche d’extension de vœu, à laquelle vous 
pouviez joindre un courrier expliquant votre situation… 



  

La CGT Educ’Action
➔ Des permanences mails et 

téléphoniques: n’hésitez pas à nous 
écrire à 1degre@cgteduc06.fr et 
nous contacter au 

➔ 06.63.57.64.72 

➔  06.50.11.30.27 

➔ Une aide à la saisie

➔ Des conseils

➔ Un suivi des dossiers 

➔ Une équipe d’élu-e-s
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Comment me connecter au 
serveur du mouvement?

Guide pas à pas

Les diapos sur la saisie sont extraites du Guide de saisie de la DASEN 

Comment faire le Mouvement?



 





  



  



  



  



  



  



  





  



  



 



  



  



  



  





  


